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Le theme du medecin face au droit penal n'est pas neuf, .loin de 1a1• 
Mais il se renouvelle sans cesse. D'abord a cause de l 'evolution des 

idees : le recul du fatalisme devant la maladie, sentiment qui creait une 

sorte de "non-droit", la liberalisation des moeurs, le souci grandissant 

de se faire indemniser en cas de faute medicale ... Ensuite en raison des 

progres de la technique qui permet aujourd'hui de pratiquer des interven

tions que l'on n'eut meme pas envisage voici quelques decennies. 

Au vrai, certaines situations ne posent pas de difficultes majeures. 

On admettra que le medecin pratiquant une intervention transexuel le tombe 

sous le coup de 1 'incrimimtion de violences 2• Et le medecin qui procede a 
un avortement en dehors des conditions mises a l 'interruption de grossesse 

dans les dix premieres semaines est passible d'une peine de police, non 

des peines prcvues par l 'article 317 C.P. pour avortement3 

Plus delicate deja est l 'hyoothese de la chirurgie esthetique. Mais 
la jurisprudence autorise l 'iritervention a finalite esthetique si elle 

n'est pas dangereuse et si el le n'est pas disproportionnee avec le but re
,4 

cherche • 

En revanche, ctans la plupart des autres situotions, 1 'hesitation est, 

rresque toujours permise. Les textes en effet sont generaux. RC:diges a 
1 'intention de l 'homme "ordinai re", qui est un profane, ils ne s 'appl iquent 

pas sans grincements au me<lecin qui est un technicien. Tout le droit pe-

11 a ete degage depuis la plus haute antiquite, apparaissant deja da~s 
le Code d'Hammourabi, v. rapport P. Monzein. La responsabilite penale 
du medecin, Rev. sc. crim. 1971. p. 861. En France, les premieres Hudes 
remontent a l 'extreme fin du 19dme siecle, v. la bibliographie citee par R. 
Gctrraud, Traite de drnit. penal fran~ais. V, p. 42\.1, 1928. Add. 1 'ouvra!)e 
viei lli ma is remarouahle, T"oite de <:lroit Di(>clical pi!r fl. et .J. Savatier, 
,~uby r:t ,1. Pequi gMt. 

2 Comp. trim. ler julllet 1937, S. 1938.1.193, pour une sterilisation. 

3 Trib. corr. Rauen 9 juillet 1975, D. 1976, 531, note Roujou de Boubee; 
Trib. gr. inst. Aix-en-Provence lo mars 1977, D. 1978, 16, note Roujou 
de Boubee; add. 11. Koor rnr;-.Jou l in. Le de 1 it d 'a vortement en droi t pena 1 
franr,:ais, in : Jung-MUiler-Dietz, § 218, StGB, Dimensionen einer Reform, 
1983, p. 104 ct s. note p. 108. 

4 Poi tiers, 19 novembre 1953, D. 1954, 150, note R. Vouin; Paris 13 jan
vier 1959, D. 1959. 26 ; Saint-Alary, Les droits de 1 'horrme sur son 
propre corps; Annales de la Faculte de droit de Toulouse. VI. f~sc.1 
p. Bo, 1958. 
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nal du medecin, et rneme tout le droit medical' est au confluent de deux 
h1Jmanismes, celui de l 'homme quelconque et celui d'J metledn. Sans doute 
vuut-il mieux que les textes ne soient pas trop precis afin que puisse 
etre peissible une adt.tption ens par cas et au gre de 1 'evolution. Mais 
c'est justement cet effort d'adaptation qui pose difficulte. 

Or cette adaptation est rendue malaisee par le double vbage du me
decin. D'un c6te, il est un soignant. A cet egard, son image est d la fois 
divine et diabollque1 car il soi<;ne les corps et les ames - Paracelse 
etait medecin ct m~giclen - et parce que soignant, il doit tout QUerir. S'il 
echoue, il est diable. On le r~vdre et on le punit. On conteste done vo
lontiers le pouvoir medical. M~is d'un autre c6te, le mbdecin est d&ten
teur de ~ecrets individuels ou de famllle. Il est dune guett~ par la jus
tice, toujours a 1 'affGt de renseianeraents dont el le ne peut pas se passer. 
De cctte do1.1ble nature du medecin, il resultt:! ql•e c'est tout !e droit pe
nvl C]Ui \:!St foteresse, de forme aussi bien que de fond. Il <loit etre ame
nage en fonction de ce personnaae. veritable :1..?~~!l'..~.Lfron~ .• a la fois 
th1~rapeute (I) et ~~chant (II}. 

Dan~ !'opinion, le m~decin est avant tout celui qui all~ge les souf· 
fronces, lei pr0tecteur de !a santi'>. Des lors, le droit penal peut inter
vcnir '>i ce µraticicn vient a manquer a sa 1:1ission. Or i1 peut defaillir 
suit en ne donnant pas de soins, •;oit en en donnant de mauvais. 

A. !.'absence de soins - --·""-------··-~---

Comme therapeute, le medecin peut ilvvnt tout refuser ses soins. La 
question est alors de savoir <>'il commet le delit de n0n-assistance a per
sonne en peril (art. 63 al. 2 C.P.). 

O'o~ !'incrimination de l'exercice illegal de la medccine pour P.viter 
1 'exploitation de la credulite des malades faux OU vrais et pour pro
teger en consequence la sante de ces derniers (art. L. 372 c. sante 
publique). 



- 5 -

1) Or cette question est delicate pour au moins deux raisons 1. L'une 

est deontologique : on hesite a obliger sous sanction penale un medecin a 
soigner une personne l'ayant abandonne au profit d'un confrere et l 'on 

hesite egalement a obliger de la meme fa~on un medecin a soigner une per

sonne qui habituellement utilise les services d'un confrere. L'autre 

est materi e 11 e : contra i rement a un tiers que lconque, le medeci n ne voi t 

pas le peril, n'etant informe qu'indirectement par un appel telephonique 

plus ou moins objectif. 

Ces deux raisons expliquent que certains ·esprits ont propose de don

ner nu medecin un statut particulier au regard de 1 'article 63 al. 2 c.P. 
Trois voies ont ete proposees. La premiere conduit a dedoubler le texte : 

un al inea pour les tiers quelconques et un autre pour les medecins dont 

1a responsabilite serait subordonnee a lil certitude d'un peril grave2. La 

seconde se traduit par un effacement partiel du juge penal : celui-ci ne 

pourrait condamncr qu'apres que le juge disciplinaire l 'aurait fait. Ce 

systeme est manifestement contraire a l'independance entre le discipli

naire et le penal. Plus extr~me encore, la troisieme voie entraine 1 'ex

clusion totale du juge penal. toute faute du medecin ne pouvant etre de

reree qu'au juge disciplinaire. Cette these fut longtemps celle des mede

cins3 et el le fut meme defendue par de rares juristes4 . Mais n'est-elle 

pas contraire i la lettre de 1 'article 63 al. 2 C.P. qui est un texte ge

neral ("quiconque") ? 

2) Que dicide la jurisprudence? Dans le principe, elle est tris net

te: l'article 63 al. 2 C.P. s'appliquc aux medecins sous reserve d'une 

particularite enoncee par un arret selon lequel "quand un appel est adresse 

au medecin, 11 lui appartient d'apprecicr sous le seul controle de sa con

science et des regles de sa profession 1 'utilite et l 'urgence de son in-

l v. pour !Jne a ffo ire dou 1 oureuse et nw.rgi na 1 e, Le cas du due teur Co 1 in, 
par R. Vouin, Rev. sc. crim. 1965, p. 823. 

2 A. Guillon, L'omission de porter secours et la profession mi"dicale, J.C.P. 
1956. I. 1294, Cof1lp. observations nuanceez d'A. Toulemon, L 'abstention 
fautive et les medecins, Rec. dr. ~en. 1966, p. 275. 

3 R. Vouin, Le medecin devant l 'article 63, Rev. sc. crim. 1957, p. 353. 

4 A. Toulemon. precite. 
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tervention" 1. Au vrai cet arret, s' il soumet le medecin aux rigueurs pe
nal es, etait de nature a rassurer le corps medical. 

Ce principe a donne lieu i quelques applications. Dans la plupart des 

esp~ces, les juges retiennent le delit en faisant rcssortir que le mede

cin etait ou devait etrc au courant des faits et qu'il n'a rien fait. Ain

s·i, a ete condamne un medecin qui, appele au chevet d'une femme qui venait 

d'atcoucher a son domicile dans des conditions tres difficilcs, ne s'etait 

pas dep 1 ace et ava it invoque une .. rreur d' appred a ti on2• 11 en est a 1i e de 

m3me pour un medecin qui, apres avoir procede a un trai tem(,nt nouveau sur 

1 a personne d' une danseuse d12 cabaret des i ret1se d 'accro it re I e vo 1 ume de 

sa poitrine, avait refuse de se rendre au chevet de cette derniere dont 

1 'etat s'&tait aggrave a la suite de la prise d'un m$.dicami;nt dont il ig

norait la nature ex'lcte3. Parfois cependant, le praticien beneficie d'une 

rel axe. !l en est ainsi qu'lnd i l se trouve dovant un cas de force ma-
ll 

jeure' ou d'etat de necessite, ou encore s'il peut invoquer une erreur 
r, 

plausible de diagnostic~. Dans 1 'ensemble cependant, les tribunaux n'he-

s itent pas a condar.mer le mcdecin, en faisant ressortir notamment qu'il 

n' a pa.s chercM: a conna 'ltre l 'eta t de peril . 

Toutes ces especes soulevent certes des 1Jiffic1Jltes. Mais celles-ci 

no sont qi.;c de fait. Or l'evolution sociologique et juridique a fait ap

parait.re des situations ou la difficulte est cette fois de principe. La 

premiere situation a donne lieu a une decision fort remarquee en doctrine. 

Crim. 31 mai l9n, D. 1949. 349, Gaz. Pal. 1949.II.143. Position voi
sine de la jurisprudence belge, Rev. dr. pin. et de criminologie,1983, 
p. 971 et s. 

2 Crim. 17 fevrier 1972, 0. 1972. 325, Rev. sc. crim. 1972, 876, obser. 
G. Levasseur. 

3 Grim. 16 mars 1972, Bull. crim. N° 109, D. 1972.314, note J.L. Costa, 
Rev. sc. crim. 1972, 880, observ. G. Levasseur. 

4 V. en filigrane Crim. 17 fevr. 1972, precite Oll ]{, medecin semblait 
avoir allegue un etat de fatigue. La solution ideale serait 1 'orga~ 
nisation d'un tour de garde entre plusieurs praticiens, V. R. Vouin 
Rev. sc. crim. 1965, p. 829, et R. Savatier, note au J.C.P. 1965.II. 
14371. . 

5 Cl'im. 26 novembre 1969, Bull. crim. N° 317, Rev. sc.crim. 1970, 389, 
observ. G. Levasseur, pour un interne. 
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Une fe~roe, deja mere de trois enfants et a nouveau enceinte voulut profi
ter des facilites que venait d'offrir la loi du 17 janvier 1975 permettant 
l'interruption volontaire de la grossesse dans les dix premieres semaines. 
Le medecin auquel elle s'etait adressee ayant refuse de pratiquer l'inter
vention, el le le poursuivit pour defaut d'assistance. Le tribunal rejeta 
cette pretentioh insolite1. L'"etat de detresse" vise par la loi du 17 Jan
vier 1975 (art. L. 161-1 c. sante publique) ne saurait etre assimile a 
l 'etat de "peril" de l 'article 63 al. 2 CP ; en outre, le medecin peut 
faire valoir la clause de conscience (art. L. 162-8 C. sante publique). 

Plus delicate est la question posee par les personnes qui refusent 
tous aliments et qui en consequ2nce tombent dans un f:tat de faiblesse 
extreme ("greve de la faim" des detenus, adeptes de la secte des Temoins 
de Jehovah qui s'opposent a toute transfusion sanguine.-.. ). Notre droit 
est assez pauvre. L'article D. 390 C.P.P. precise qu'en cas de necessite, il 
peut etre procede a l 'alimentation forcee du detenu. Mais d'un autre cote, 
un arret rejette toute condamnation d'un medecin face au refus obstine et 
meme agressif du nialade qui Hait al le jusqu'a signer un certificat consta
tant ce refus de soins 2. 

Les poursuites contre le medecin du chef de l 'article 63 restent, 
malgre cette diversite de situations, somme toute assez exceptionnelles. 
Le plus souvent, ce qui lui est reproche, ce n'est pas d'avoir refuse ses 
soins, c'est d'en avoir donn~ de mauvais. 

B. Les mauvais soins 

Peut-on appliquer aux medecins, chirurgiens et dentistes les incri-. 
minations d'homicide ou blessures par Imprudence (art. 319 et 320 C.P.) 
On ne peut que repondre par l 'affirmative et les medecins eux-memcs ne 

Trib.corr. Rouen, 9 juillet 1975. J.C.P. 1976.11. 18258, note R. Savatier, 
D. 1976. 531, note G. Roujou de Boub~e. 

2 Crim. 3 janvier 1973, D. 1973, 220. Mais cette solution ne saurait valoir 
pour un mineur. En outre, elle est critiquee en doctrine car el le contre
dit cette autre solution selon laquelle l 'agent qui reste passif devant 
un suicide qui se commet tombe sous le coup de 1 'article 63 al. 2 C.P. 
(v. observ. P. Bouzat in Rev. sc. crim. 1972. 693). 
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l 'ont jamais conteste, se bornant en general a soutenir qu'en l 'espece 
leur responsabilite penale n'est pas engagee sur la base de ces textes. 
Ceux-ci en effet supposent, outre un prejudice (deces ou blessures entrat
nant une incapacite de travail), une faute et un lien de causalite entre 
cette faute et ce dolll11age. Dans la multitude des proces qui se presentent1, 
la discussion porte sur ces deux elements. 

1) La faute medicale est tres delicate a apprecier car deux idees 
entrent en conflit : la necessHe de proteger le malade contre l 'imperitie 
du medecin, qui conduit a la severite ; le besoin de laisser au medecin 
une certaine initiative conforme a la iiberte therapeutique qui doit dans 
une certaine mesure etre admise et qui mene al 'indulgence. Dans la pra
tique, les juges se montrent severes ~ct, en application de la regle de 
I 'unite des fautes civile et penale procl<imee depuis 1912 - et exception

? 
nellement combattue~ - sanctionnent penalement la moindre negligence. 

D'oii la repression evidemment de manquements "ordinaires", que ne com
mettrait pas 1 'honme quelconque, le profane. Ainsi, ont ete condamnes le 
medecin qui opere par erreur la hanche gauche au lieu de la droite3 , qui 
se trompe de flacon4, qui oublie une compresse ou une pince dans l 'abdomen 
du pat·ient5

, qui s'enfuit du bloc operatoire a la suite d'un incendie du 
a une fuite de gaz et qui en se propageant atteint mortellement le patient 
endormi 6 ..•. 

1 Parfois, les victimes se constituent partie civile devant le juge d'ins
truction et, en ca$ de non-lieu, agissent devant le juge civil en versant 
aux debats le dossier d' instruction. Si en pratique, les victimes se cons
tituent volontiers partie civile, c'est parce que la medecine s'exerce de 
plus en plus en equipe et que les responsabilites de chaque medecin se 
diluent de sorte que seul un juge d'instruction peut determiner les fautes 
de chacun, grace a des perquisitions, saisies et expertises. L'appel a 
ce magistrat permet ;:.ussi de reduire 1 'obstacle du au secret medical, 
v. infrt1 II.A. 

2 Paris 9 juillet 1982, D. 1983. I.R. 496, observ. J. Penneau, pour des ne
gligences ne revetant pas un caractere de gravite suffisamment caracteri
se. Add. J. Penneau, Faute civile et faute penale en matiere de responsa
bilite medicale, 1975. 

3 Trib. corr. Seine 25 janvier 1949, Gaz. Pal. 1949. I. 217. 
4 Lyon, 12 juillet 1954, D. 1954. 114. 
5 Aix

1
12 janvier 1954, D. 1954. 338, note J. Savatier. 

6 Crim. 9 mai 1956, J.C.P. 1956. II. 9435, note R. Savatier. 
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D'ou egalement la repression de ces fautes techniques, plus subtiles, 

parfois plus discutables et portant sur la determination du mal (diagnos

tic), sur le choix du mode de traitement, ou encore sur la real'isation de 

celui-ci. La faute dans le choix ou dans la realisation apparait quand le 

medecin a donne des "soins non conformes aux donnees acquises de la science"1 

ou "contra ires aux donnees actuel l es de la science 112 , ou lorsqu' il a "m2-

connu ses devoirs" 3. Les exemples abondent : retard dans l 'intervention 

chirurgicale sans examen immediat au moment oil le blesse arrivait a 1 'h0pi

tal4, absence d2 p·iqOre antitetanique5 ou de lavage d'estomac avant 1 'anes

thezie6, interve:ntion menee dans des condit·ions telles qu'il etait impos

sible d·= depister OU de traiter a temps une hemorragie post-operatoire7 , 

absence de perfusion sur 1 'opere qui a perdu beuucoup de sang8 ou de sur

veillance post·opf1ratoire9 ... Ces di verses fautes ne peuvent eviderrment 

<itre demontrces que par voie d'expertise. 

L 'expt:rimentatfon pose des problemes particuliers. Technique neces· 

sairi~ car elle seule permet le progres, elle doit etre permise. Mais cer

tainE:~ condition:; doiver.t etre respectees a d~faut desquelle~ le rnedecin 

peut et re condamne. Voi ci ces conditions : ri sques 1 imites, consentement 

libre '"t ecloire du patient, impossibilite d'obtenir le resultat par un 

a.utre moyE:n10 . Ces condition:; s 'app 1 i quent du res te auss i a des i nterven

tfons qui r.e sont pas a proprement parler de> experimentations, mais qui 

sont tout de meme risquces, comrne la greffe de rein. 

1 Civ. 3 mars 1926, D. 1927. L 93. 

2 Civ. 2o mai 193C, D. 1936. I. 88, rappor·t l. Josserand, rapport P. Matter. 
Cependant 1 'emploi d'un procede different de celui qui est ger.eralement 
suivi n'est pas foutif s'il est conforme aux donnees de la science : 
Crim. 4 mai 1982, D. 1983. I. R. 375, observ. J. Penneau 

3 Civ. 13 octobre 1937, D. H. 1937. 549; 13 juil1et 1949, J.C.P. 1950.II. 
5716, note Brunet. 

4 Grim. 25 mai 1982, Bull. crim. N. 134, Rev. sc. crim. 1983, p. 264, ob-
serv. G. Levasseur. 

5 Crim. 2o juin 1968, Bull. crim. N° 2ol. 

6 Crim. 26 janvier 1977, Bull. crim. N° 38. 

7 Paris, 16 novembre 1973, Rev. sc. crim. 1974, p. 874, observ. G. Levasseur. 

B Paris, 5 mai 1971, J.C.P. 1971. II. 16783. 

9 Crim. 9 novembre 1977, Bull. crim. N° 346. 

lo P. Monzein, precite, p. 875 et 876. 
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2) Le lien· de causalite pose d'autres difficultes. Il ne suffit pas 

en effet qu'existe une faute. 11 faut encore que le prejudice decoule de 

cette faute et qu'il en decoule de m:miere incontestable. Or cette certi-, . 
tude 11'ex·iste pas toujours. Voici un ma1il.de qui est hospitalise en etablis-

sement psychii\trique ii 1 a suite d'un·? t1~:1tative de suicide. Le m1'clecin pro

cede J une s~ance d'electrochoc sous anesthesie generale. M~is d~s le d~

but de l 'intervention, le mala<le est victime d'un arr6t cbrdiaque et d~

cilde peu a pre~. '.>e 1 on 1 es juges, la faute du rnede.:i n &ta it certa it: cc pui s

que l 'anesthesie avait ete faite sans assistance techniquement qualifiee. 
Mais i1 est po~sibl<: qu9 des Jes premiers syrnptomes du rnal, 1 'issue "pou

vait avuir et2 inevitable en depit des traitements qui auraient pu etre 
instaures immediatement apres le choc". Des iors, "si 1a faute dv medecin 

avait fait perdre atJ malade une chance de survie, cette faute n'etait pas 

la cause certaine de la mort" et par suite le relaxe du medecin s'impo- · 

sait1• On connc>.it on effet le principe general : il n'e5t pas necessaire 

que 1~ ouse soit directe et in'J11edi<1te2 , ~li.l'is l 'existence d'un rapport de 

cousalite est indlspensable3. 

La difflculte cependant est reelle car il existe une jurisprudence 

qui n'h§site pas ~ condamner en cas de perte d'une chance. En ce sens, on 
doi t citer un arri!t condarnnant 1m m~decin f!ui "en creant imprudernment un 

risquG mortel et en negl'igeant d'en empech0r les effets avait p.-ive la vie~ 

time 'fo toute possibil ite de survie et coirrnis airisi, par 1 'en5emble de son 

compc.rtenient, une faute constitutive du delit d'homicide irwolontaire en 

relation de causal it~ avec le dec~s" 4 . 

les incertitudes relatives i la preuve de la faute et du lien de 

causalite ont conduit certains esprits ,:i concevoir un systeme d'indernni-

s<ition forfai ta ire et automatique5 . En 1975, la Suede a imagine une re-

Crim. 9 janvier 1979, J.C.P. 19flo. II. 19272, note F. Ch?bas. Add. Crim. 
7 janvier et 2o mai 1980, Bull. crim. ~;o lo. 

?. Jurisprudence considerable, v. par ex. Crim. 13 octobre 1980, Bull. crim. 
ND 256. 

3 Jurisprudence considerable, v. par. ex. Crim. 7 janvier 1980, 0. 1981. 
l.R. 257, observ. Penneau. 

4 Crim. 27 mars 1974, Bull. crim. N° 174. 

5 Car les victimes et leurs ayants-droit recherchent une indemnite beau
coup pl us que la puniti on du medeci n. 
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paration du risque therapeutique, accordee chaque fois qu'une interven
tion medicale ou chfrurgicale a cntraine un dornmage1. En France, 1 'idee 
avait ete proposee en 1981 par une conrnission presidee par un magistrat, 
M. Mac P.leese et 1 'opinion des specialistes yest en general favorable2. 
Si ce:tte proposition voyait le jour, il est hautement pro!Jable q1Jo le 
nombrl:! de poursuites pena.les diminuerait car, la p1upart du temps, ce 
sont les victimes qui mettent en rnouvement l'action publique3 . 

Mais nous n'en sommes pas la et, pour 1 'heure, il n'est pas question 
que le mcdecin ~orte du droit penal. I1 va d'autant mo ins en sortir qu'il 
interesse la justice pena1e cyalcment en qualil:e de sachant. 

Le medecin est evidemmer.t detenteur de renseign2ments pr;.;cit~ux aux

quels d~sirent acceder bien des personn~s : le malade et sa fami11e bien 
sGr, mals aussi la police, ln justice, le fisc et autres administrations 
voisines. Que doH faire ce praticien : se taire necessairement, p;irler 
toujours, decider en conscience s'il doit sc taire ou par1er? Le cas eche
~nt, une perquisition e~t-olle possible d son cabinet au dans son service 
l.i 1 'hiipit<ll ou en cl i~iique ? La question ;,e pose en r1d~on d" ' - .... """· 

fe;;sionn.;l dUquE:l i1 P.St indeniablement tenu par l 'article 373 C.P. Ce se
cret est c2rtes puissant. Mai~ est-il absolu? Qu'il soit edicte 5 la fois 
d.:1ns l'interet du malade et dans 1'interet general n'implique pas qu'il 
soit ~coup sDr absolu. Sans doute, la these d'un secret absolu a-t-e118 

eti> def endue jadis par 1cs medecins et a la fin du s iec1e dernier, le 

Un fonds de garantie existe en consequence, ger6 par les grandes compa
gnies d'assurances et a!imente par des primes vers~es pour molti& par les 
hopitaux. publics et pour moitie par les medecino du sectC'ur prive, v. 
J. M. Th(;olieyre, Le Monde 22 juillE>t 1982, p, 9. 

2 Id.' 

:. Notons que grSce au r1ouvel art. 470-l C.P.P. (Joi du a juillet l'.Jt\3), 1rs 
tribunaux correr:tionnels peuvent malgre re1axe accorder des donrnuges
inter6ts. Cette disposition s'app1iquo aux mcdecins el el le n'est pas 
de nature a reduire le nombre de proces penaux, au contraire. 
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docteur Brouardel croyait au secret de la maniere 1a plus ferme 1. Les 

idees cepirndant ont evolue sous la pression des necessites et du phenomene 

de la Securite sociale. Aussi, la chambre criminelle qui proclama longtemps 

quc le secret medical est "general et absolu" se garde aujourd'hui d'user 

de cette formul e extremr/. De 1 a so rte, 1 es tiers peuvent desormai s, sous 

certaines conditions, avoir acces au $ecret du medecin sans que ce1ui-ci 

tombe syste1r.atiq11ement sous le coup de l'article 378 C.P. et sans que la pro

cedure otl apparait 1m secret soit forcement annu°li;e. Au vrai, deux series 

d'hyµot:heses peuvent se presenter, l 'intcrvention du mi"::Jecin pouvant Ctre 

sollicitee ou spontanee. 

A. L'intervention sollicitee 

l.a dernande ndressee "u rn€<!eci n peut proven ir soi t de personnes pri vf:es, 

soit d'adrninistrations. 

1) Le pra tici en se voit ~ouvent rf"c himer des certifi c,1ts rnedi caux par 

l'interesse ou parses proches. Fn lcsremettant, tombe-t-il sous le coup 

de l':irticle 378 C.P. '!La jurisprudence tend a disting1Jer deux cas. 

Si 111. demand~ ernarie du malade lui-mSme, h mededn peut y 'Jonner suite 

car il n'y a pas vraiment revelation. Des lors manque un element constitu

tif du de 1 it. Cependant, 1 e medeci n determine 1 i brement le contenu du cer

tifi cat dans l 'interet du malade ; et i1 est admis qu'il peut indiquer le 

diagnostic. En outre, le mededn coit remettre le certifii::at au maladi;; lui

meme ou il scm representant s'il est incapabl
0

e; i1 y aurait done delit re

prochable au rnedecin qui remettrait le certificat a un tiers Bns le con-

P. Brouarde 1, Le secret medica 1 1 1887. La jurisprudence actue 11 e fonde 
le secret medical essentiellement sur 1 'interet du ma lade : Soc. 1 mars 
1972, Bull. civ. V. N° 172. 

2 Les derni eres decisions util i sant cet te express fon sont Crim. 22 decembre 
1966, D. 1967. 122, J.C.P. 1967.II. 15126, note R. Savatier, et Crim. 22 
juin '1967, Gaz. Pal. 1967.II.178. V. sur la question du secret J. Prade1, 
chronique au J.C.P. 1969.1.2234 1 D. Thouvenin, Le secret medical et 1 'in
formation du ma1ade, 1982. H. Jung, der strafrechtliche Schutz des Arzt
geheimni sses i m deutschen und franzosi schen Recht, Melanges Cons tanti
nesco, p. 355 et s. 1 1982. 
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sentement du malade. 

Mais 
cat, 

Si la demande emane des heritiers, la jurisprudence est partagee. 
la tendance actuelle est a la possibilite de delivrance d'un certifi
sauf a devoir eviter une atteinte a la memoire du defunt1; 

2) Plus delicate est la situation dans laquelle le medecin est in
vite a temoigner, a fournir des indications OU a remettre des documents a 
la demande d'une administration,par exemple a la demande d'un juge, d'un 
policier, du fisc •.•. 

Voici d1abord le cas du temoignage. Un conflit apparait entre 1 'obli
gation de deposer (art. lo9 C.P.P.) et le devoir de se taire (art. 378 C.P.). 
Leque 1 de ces deux tex tes do it l 'emporter ? I l y a con flit de devoi rs, 
etant remarque que l'article 378 C.P. est redige en termes generaux et en
globe done non seulement 1 'indiscretion, mais aussi le temoignage en jus
tice. 

Il n'a jamais ete discute que le medecin doit se deplacer et preter 
serment. En revanche, sur la deposition elle-meme, le debat a ete vif. 
Mais 1 a Co•.ir supr8me, dans des arrets remarques ,a nettement pose 1 e pri n
cipe que le medecin est tenu de se taire et "qu 1 il n'apparticnt a person
ne de 1 'affranchir" de ce devotr2. Le consentement du malade, voire sa de
mande suppliante, est indifferent. Cette solution est excessive car elle 
peut se retourner contre 1 'interet du malade. 

L'hypothese de 1 'expertise pose d'autres difficultes. Certes, il est 
indeniable que le medecin expert ne sat1rait etre le praticien qui a soigne 
le malade. Cela etant, deux qu~stions se posent. Le medecin ex~ert peut-il 
interroger le raedecin traitant ? Dans le principe ce n'est pas possible 
puisque ce dernier, tenu par le secret professionnel, ne peut ricn divul
guer. Par ailleurs, le medecin expert doit-il dire au juge mandant tout 

1 A.M. Larguier, Certificats medicaux et secret professionnel, -1963, 
R. Legeais, Jurisclasseur penal, art. 378, NO 123 ct s. 

2 Crim. 8 mai 1947, D. 1948. lo9, note Gulphe ; 22 decembre 1966, pre
cite. 
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ce qu'il a appris 1 Voici par exemple un inculpe qui, examine par un ex
pert psychiatre, revele a celui-ci qu'il a commis un meurtre dont tout 
le monde ignore encore l'auteur. Cet expert doit-il rapporter au juge les 
aveux qu' i 1 a recueill is ? E. Gari;on repondait par l 'affirmative1• Mais 
plus rece111nent, R. Vouin fit remarquer qu'une tel le relation n'entre pas 
dans la mission de l'expert qui a ete commis uniquement pour apprecier 
l'etat des facultes mentales de l'inculpe, et en d~duisit que l'expert 
reste tenu au secret pour tout ce qui n'entre pas exactement dans sa mis
sion2. Cette derniere these est la bonne : tres logique, elle presente 
l'avantage de bien separer les genres en distinguant ce qui ressortit a la 
pol ice .judiciaire et ce qui est du domaine du dossier de personnalite. 

Reste le cas delicat de la perquisition,q11i a donne lieu' une ebon
dante jurisprudence ces dernicres annee$, Le besoin de perquisitionner et 
saisir peut d'abord etre ressenti par le Jugo d'instruction comme l 'a de
montre l'affaire sui~ante. Lemaire d'une petite conunune du Pas-de-Calais 
etait accuse d'avoir tue sa femme et d'avoir tente de faire o·oire a une 
noyade accidentelle au cours d'une promenade en mer. Il pretendait avoir 
tente de secouri r sa femme et s 'et re evanou i a di verses ri::pri ses. I1 eta it 
d'aiHeurs,peu apres,hospitalise. Le juge d'instruction, flairant la simu·· 
lation, ordonr.a la saisie du dossier medical de l 'iriteresse et confia a 
deux medeci ns experts 1 a miss ion de di re "s i 1 'eta t d' i nconsci ence a 11 egue 
par l'inculpe pouvait etre medicalement explique OU s'il etait simule". Ren
voye devant la cour d'as$ises a la suite du rapport d'expertise retenant 
la these de la simulation, 1 'interesse fit un pourvoi en cassation en se 
fondant sur la violation du secret professionnel. Mais la chambre crimi· 
ne11e repondit que les pouvoirs dti juge d'instruction ne souffrent en prin-

. cipe aucune restriction et que le secret impose au mcdecin ne met pas obs
tacle a la saisie par le juge d'instruction d'un dossier contenant des ren
seignements medicaux relatifs a ] 'admission et au sejour dans un etablisse

mcnt hospitalier d'un inculpe3. 

1 E. Garr;.on, Code penal annote, art. 378, N° 114. v. aussi Trib. corr. Seine, 
23 fevrier 1949, D. 1949. 287 et R. Vouin, D. 1949. chr. p. lol. 

2 R. Vouin et M.L. Rassat, Droit penal special, 4e ed. No 253, 1983. 
3 Crim. 24 avril 1969, D. 1969. 637, rapport Chapar. 
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Ce sont egalement les administrations fiscale, douaniere OU econo
mique qui sont ' la recherche de documents detenus par un medecin soup
~onne de fraude fiscale notamment. Perquisitions et saisies sont-elles pos
sibles alors que ces documents peuvent contenir des indications d'ordre 
medical et done couvertes par le secret ? Dans une suite d'arrets nets, la 
chambr-e criminelle fait prevaloir les interets du fisc en autorisant ses 
agents a compulser fiches et livres de police tenus par les Hablissements 
dans lesquels operait lE. ml)decin. Mais, comme le notcnt soigneusement les 
juges, il n'y a pas atteinte au secret medical car les fiches depouillees 
ne contiennent que des renseignements comptables et les livres de police 
n'indiquent que les dates d'entree et de sortie des malades1. Ln jurispru
dence est en revanche plus liberale lorsque les documents sont recherches 
pc.r le service economique : un arret a approuve un medecin d'avoir refuse 
~ux agents du controle economique la co!mlunication d'un registre contenant 
les noms et adresses de; malades ainsi que la nature et les resultats des 
analyses, ces renseignements etants couverts par le secret professionnel 
et l'article 15 al. l de la seconde ordonnance du 3o juin 1945 n'autori
sant li:i CCPJllUllir;ation de documents que s'il SOnt "propros a faciliter 1'ac
compli~sement de leur mission" par les agents de la police economique2. 

Le medeci n est done i neg al ement tenu de cooperer a 1 a mission des au
tori tes publlques. Cependant, il est des cas, prevus par la lol, dans les
que ls il peu t i nterven i r 3pon tanement. 

Longtemps, le medecin ne pouvait jamais parler spontanement. Jl.ujourd'
hui, notre droit lui reconnoft :ous certaines conditions le droit d'inter
venir et parfois merne le lui ·iJilpose. 

Crim. 11 fovrier 1960, Bull. crim. N° 85 ; 8 juin 1966, [l:;ll. crim. 
No 167 ; ler f~vrier 1977, Dull. crim. N° 40 ; 21 mai 1979, Cull. crim. 
n° 178 ; Rev. sc. crirn. 19Bo, 439, observ. G. Levasseur. 

2 Crim. 17 juin 1980, Bull. crim. N° 193, Rev. sc. crim. 1981, p. 385, 
observ. G. Levasseur. 
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1) Malgre l'existence du secret professionnel, le rnedecin est libre 
de dire ce qu'il sait lorsqu'il y va de la defense d'un interet superieur. 

La loi, dans quelques hypotheses, prend en consideration certaines 
valeurs sociales pour offrir au medecin le choix entre le silence ou la 
revelation. Dans l 'interet de la natalite, tout rnedecin qui, dans l 'exer
cice ou i l 'occasion de l'exercice de sa profession, acquiert la connais
sance d'un avortement peut le denoncer ; et cite en justice, il est libre 
de fournir son temoignage (art. 378 al. 2C.P.) 1· Dans l'interet de la sante 
des enfants, le medecin cite en justice reste caalement librP. de temoigner 
(art 378al. 3 in fine C.P.) 2 Dans l'interet des fen1mes victimes de viol, 
le medecin peut, avec l 'accord de celle-ci' infonner le procureur de la 
Republique des sevices qu'il a constates et qui permettent de presumer 
1 'existence d'une infraction de viol (art. 378 al. 4 C.P.). 

L 'interet de la defense est egalement considere, par la jurisprudencr. 
cette fois, comme un interet superieur bien qu'il ait un caractere indivi
duel. Lorsque le medecin est actionne par son client ou lorsqu'il est pour
suivi penalement, il peut reveler certains faits confidentiels. Cette 
regle, deja admise par certaines decisions anciennes, a ete magistralement 
consacree dans une affaire dite du "Roi des Gitans" : un praticien auquel 
on reprochait d'etre implique dans une escroquerie a l 'assurance commise 
al 'aide de certificats qu'il avait delivres,a pu legitimement faire cer
taines revelations pour justifier de sa bonne foi. Au vrai, on 5'approche 
ici deja de l 'obligation de parler puisque la divulgation constitue le 
me"il l eur moyen, s i non 1 e seu l moyen pour 1 e rnedec in de se de fend re. 

2) Il existe en effet des cas ou le medecin est tenu de faire des re
velations. On ne peut ici citer tous les textes qui consacrent ce devoir 
medical. Citons les articles L 11 et L 12 du Code de la sante publique sur 
les maladies contagieuses3, las articles L 257 et suiv,1nts du meme Code 

1 Texte d'applic~tlon rarissime. 
2 Comp. Crim. 14 fevrier 1978, D. 1978. 354, note Pradel, arret laissant 

toute liberte a l 'assistante soclale. 
3 Qui sont completes par un decret du 29 janvier 1960 qui retient 26 mala

dies contagieuses ! ... 
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sur les maladies veneriennes, l 'article 500 du Code de la Securite sociale 
sur les maladies professionnelles. Certains m&decins administratlfs doivent 
encore denoncer au directeur departemental de la Sante l 'etat dangereux des 
alcooliques (art. L 355-1 et 2 C. sante pub.). Les textes sont lourds de 
sens : derriere la simple obligation du medecin - toujours assortie d'une 
sanction p§nale - se profile en realite une obligation aux soins imposes 
dans certains secteurs, pr§sumes prioritaires, de la sante. 

Ces quelques pages ne sont qu'un aper~u des innombrablc~; probleme3 
penaux poses par l 'exercice de l 'art medical. Loin d'§tre le grand absent 
auqucl revait naguere le COY'PS medical, le medecin, therapeute OU sachant, 
e~t sttisi par le tourbillon du droit criminel. Et 1 'on n'irnagine pus que 
le contentieux auquel il donne lieu ail le en regression. Le m~decin, c0nune 
tout professtonnel, mais sans doute davantage quo les autres professionnels, 
ne peut echapper au droit penal. 
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